
 

 

 

 

 

 

 

Pour votre information, un REGISTRE DES 

OBSERVATIONS DU PUBLIC pour la révision du 

Schéma de Cohérence territoriale (SCoT) Caux vallée 

de Seine est à votre disposition au secrétariat de la 

Mairie. 

 

Vous pourrez y noter, tout au long de la procédure 

d’élaboration du PLUi et ce jusqu’à l’arrêt du projet : 

- vos observations,  

- vos questions,  

- vos propositions…  

 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques. 
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